H É L È N E   s I C A R D  L.LL  

AvocatE

Barrister and Solicitor
Montréal, le 23 mai 2007
Régie de l’Énergie

800 Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

À l’attention de Me Véronique Dubois

Objet : 
Dossier R-3622-2006
Demande d’approbation d’une entente globale cadre pour la période du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2008
Demande de remboursement de frais du RNCREQ
Chère consoeur,

Vous trouverez ci-joint la demande de remboursement de frais du RNCREQ dans le dossier en rubrique.

Vous noterez que les frais pour la participation à la réunion technique n’ont pas été traités séparément et que seul le temps de l’expert conseil a été chargé pour cette participation bien que l’analyste François Valiquette y ait assisté.
Le RNCREQ souligne que bien que la Régie ait approuvé dans une décision précédente une entente à toute fin identique à celle qui était proposée dans le présent dossier, il était pertinent et a propos de réétudier cette entente de novo et à la lumière de l’expérience acquise.  Par ailleurs, le rapport d’expert de M. Raphals fournit à la Régie plusieurs outils lui permettant de mieux se pencher sur  l’expérience vécue  au  cours des deux premières années d’implantation d’une Entente Cadre.  Notamment, il fournit un calcul et une analyse de l’énergie patrimoniale non utilisée (ÉPNU) sur une base horaire — ce qui le Distributeur n’a pas fait.  Le rapport de l’expert du RNCREQ analyse également la valeur horaire sur le marché new-yorkais des kWh fournit par le Producteur à titre de dépassement et de ceux cédées au Producteur à titre d’ÉPNU.
À l’égard des commentaires sur le rapport de M. Raphals fait par le Distributeur dans sa Réponse, et en anticipations de ses commentaires futurs sur la demande de remboursement de frais nous soumettons ce qui suit : 
Il est vrai que le rapport de M. Raphals n’a pas tenu compte des éléments de preuve du dossier R-3550-2004 (qui n’ont pas été mis en preuve dans le présent dossier) à l’égard de la consommation des centrales du Producteur, qui s’élève à environ 660 GWh par an.  Toutefois, ce fait n’invalide aucunement l’argument de M. Raphals, mais simplement justifie l’écart qu’il a identifié.  La correction est toujours requise (voir les pages 4 et 5 du rapport).
· L’affirmation de M. Raphals était juste, à l’effet que « le prix de base utilisé par TransÉnergie pour le calcul de ses tarifs d’écart de livraison et de réception est de 75 $CA le MWh ».  Ce prix de base, multiplié par 150%, donne le tarif de 112,50 $/MWh mentionné par le Distributeur, qui par ailleurs est en vigueur non seulement depuis le 5 avril 2007 mais depuis le 18 avril 2006 (D-2006-66).
· Le Distributeur n’a fourni aucune preuve au soutien de son affirmation que le niveau particulièrement élevé d’électricité patrimoniale non utilisée en 2006 n’est « aucunement liés » aux efforts du Distributeur de minimiser les dépassements.
· Il est tout à fait logique de calculer le coût d’opportunité d’un kWh de dépassement en fonction de l’heure où il aurait eu lieu, même si cette heure est seulement identifiée plus tard, parce que le kWh a justement dû être fourni en temps réel.  Il est vrai cependant que l’estimation du coût d’opportunité du Producteur en fonction du prix DAM à New York est conservatrice (tel que mentionné à la note 11 à la page 16 du rapport), étant donné la capacité du Producteur de choisir son marché et moment de vente,.  Toutefois, cette différence ne peut aucunement justifier un prix de 300 $/MWh.
Finalement, soulignons que l’analyse de la nature de l’Entente cadre présentée par M. Raphals est essentielle pour permettre à la Régie de décider si le tarif requis et les conditions de l’Entente Cadre telle que soumise sont acceptables.
Le RNCREQ demande respectueusement à la Régie de déclarer que la participation du RNCREQ au présent dossier a été utile et pertinente et de lui accorder les frais tel que réclamés. 

Espérant le tout conforme veuillez agréer, chère consoeur, mes salutations distinguées. 

Me Hélène Sicard

p.j.
c.c. 
HQD Me Fréchette
       
François Valiquette


Me Marc Turgeon
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